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Décret présidentiel du 24 Chaoual 1431 correspondant au 3 octobre 2010 mettant fin aux fonctions d’un sous-
directeur à l’ex-ministère de l’agriculture. Page 6.  
 
Il est mis fin aux fonctions de sous-directeur des études économiques et de la prospective à l’ex-ministère de 
l’agriculture, exercées par M. Djamel Kallil, admis à la retraite. 
 
Décret présidentiel du 24 Chaoual 1431 correspondant au 3 octobre 2010 mettant fin aux fonctions du directeur 
des services agricoles à la wilaya de Mila. Page 6.  
 
Il est mis fin aux fonctions de directeur des services agricoles à la wilaya de Mila, exercées par M. Eliess Benmaza, 
admis à la retraite. 
 
Décret présidentiel du 24 Chaoual 1431 correspondant au 3 octobre 2010 portant nomination du directeur des 
services agricoles à la wilaya de Laghouat. Page 8.  
 
Il est nommé, M. Bouzid Belkhir, directeur des services agricoles à la wilaya de Laghouat. 
 

Décret exécutif n° 10-276 du 27 Dhou El Kaada 1431 corrrespondant au 4 novembre 2010 relatif au classement 
des espèces animales et du patrimoine cynégétique ainsi que les procédures de changement de classification. Page 
13.  

Décret présidentiel du Aouel Dhou El Hidja 1431 correspondant au 7 novembre 2010 mettant fin aux fonctions du 
directeur des services agricoles à la wilaya de Constantine. Page 24.  
 
Il est mis fin aux fonctions de directeur des services agricoles à la wilaya de Constantine, exercées par M. Ammar 
Nezari, admis à la retraite. 
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Arrêté du 11 Rajab 1431 correspondant au 24 juin 2010 portant nomination des membres du conseil 
d’administration de l’office national interprofessionnel des légumes et des viandes. Page 23.  
 
 Ils sont nommés membres du conseil d’administration de l’office national interprofessionnel des légumes et des 
Viandes : 
 

• Fehed Benhamidaat, représentant du ministre chargé de l’agriculture, président ; 
• Rachid Kherrab, représentant du ministre chargé de l’intérieur et des collectivités locales ; 
• Abdelhamid Bechikhi, représentant du ministre délégué auprès du ministre de la défense nationale ; 
• Mourad Allouane, représentant du ministre chargé des finances ; 
• Sofiane Amara, représentant du ministre chargé des finances (direction générale du Trésor) ; 
• Ali Saci, représentant du ministre chargé de l’industrie ; 
• Harraz Mehadji, représentant du ministre chargé de la petite et moyenne entreprise ; 
• Amara Boushaba, représentant du ministre chargé du commerce ; 
• Krim Laaleg, représentant du ministre chargé des ressources en eau ; 
• Laadjal Doubi Bounoua, président de la chambre nationale d’agriculture ; 
• Le président du comité interprofessionnel.              

Arrêté interministériel du 3 Joumada Ethania 1431 correspondant au 17 mai 2010 fixant le nombre de postes 
supérieurs des fonctionnaires appartenant aux corps spécifiques de l’administration chargée de l’agriculture. Page 25.  

Décret présidentiel n° 10-149 du 14 Joumada Ethania 1431 correspondant au 28 mai 2010 portant nomination 
des membres du Gouvernement. Page 4. 

Décret exécutif n° 10-141 du 9 Joumada Ethania 1431 correspondant au 23 mai 2010 modifiant le décret exécutif n° 
90-170 du 2 juin 1990 fixant les conditions d’attribution des bourses et le montant des bourses. Page 9. (Ministère de 
la Formation et de l’Enseignement Professionnels et le Ministère de l’Education Nationale) 
 
Décret exécutif n° 10-142 du 9 Joumada Ethania 1431 correspondant au 23 mai 2010 modifiant le décret exécutif n° 
07-207 du 15 Joumada Ethania 1428 correspondant au 30 juin 2007 réglementant l’usage des substances qui 
appauvrissent la couche d’ozone, de leurs mélanges et des produits qui en contiennent. Page 10. (Ministère de 
l’Aménagement du Territoire, de l’Environnement et du Tourisme) 


